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Extrait du registre des 

délibérations du conseil 
municipal de Seloncourt 

 
DCM20251209-3 

  

 Séance du 09 décembre 2025 à 18h30 
   

L’an deux mil vingt-cinq le neuf du mois décembre le Conseil Municipal de la 
Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - Salle du Conseil Municipal - 
après convocation légale, sous la Présidence de M. Daniel BUCHWALDER, Maire, 
pour une session ordinaire. 

 

 

Date d’envoi de la convocation : le 1er décembre 2025 
 

Date d’affichage et de publication sur le site internet de la commune : le 10 décembre 2025 
  

 

Etaient présents (23) 
Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Jean-Marc ROBERT, Mathieu GAGLIARDI, Laurence DI VANNI, 
Jean FORESTI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Patrick LIEGEART, Alain KMOCH, Jean-Luc MIESKE, 
Lysiane MABIRE, Brigitte ALZINGRE, Romuald GADET, Clément GIRARD (arrive à 18h37), Eric LANUSSE 
CAZALE, Michel BARBE, Régis ARNOLD, Denis TISSERAND, Christian TOITOT, Sergio BEE, Sylvie WERNY, 
Béatrice ROCH. 
 

Etaient excusés ayant donné procuration (6) 
Maryline CHALOT, a donné procuration à Françoise PAICHEUR, 
Jean-Claude PERROT a donné procuration à Jean FORESTI 
Madeleine MAUFFREY a donné procuration à Catherine JACQUOT 
Christine GUEY a donné procuration à Alain KMOCH 
Sophie MOREL a donné procuration à Lysiane MABIRE 
Léa LEMOINE a donné procuration à Mathieu GAGLIARDI 
 

Monsieur le Maire procède à l’appel, le quorum étant atteint (23 membres présents) il ouvre la séance. 
 

En application de l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal nomme  
Mme Françoise PAICHEUR pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
 

Nbre de membres : 
- En exercice : 29 - Quorum : 15 
- Présents : 23 
- Ayant donné procuration : 6 
- Absents : 00 
- Ayant pris part au vote : 29 

 

Résultat du vote : 
- Pour : 29 
- Contre : 00 
- Abstention : 00 

 

OBJET : PRISE EN CHARGE DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
2026 

Monsieur le Maire expose que préalablement au vote du budget primitif 2026, la Commune ne peut engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement que dans la limite des restes à réaliser de l’exercice 2025. 

Afin de faciliter les dépenses d’investissement jusqu’à l’adoption du budget primitif 2026, et de pouvoir faire face à une 
dépense d’investissement imprévue et urgente, le Conseil Municipal, en vertu de l’article L1612-1 du Code général des 
collectivités territoriales, peut autoriser le Maire à mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des 
crédits inscrits au budget de 2025. A savoir : 
 

CHAPITRE       

ARTICLE 
Crédits ouverts 
sur l'exercice 
2025 BP+BS 

Plafond de 25% 
des crédits 

Crédits autorisés 
avant le vote du 

Budget 2026 

20 -immobilisations incorporelles      

       

2031 Frais d'études 97 400,00 25% 24 350,00 

2033 Frais d'insertion 5 000,00 25% 1 250,00 

2051 Concessions droits similaires 300,00 25% 75,00 

  TOTAL 25 675,00 
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21 - immobilisations corporelles       

       

2111 Terrains 12 000,00 25% 3 000,00 

2117 Bois et forêts 28 000,00 25% 7 000,00 

2128 Autres agencements et 
aménagements 

26 600,00 25% 6 650,00 

213132 Bâtiments scolaires 45 500,00 25% 11 375,00 

21314 Bâtiments culturels et sportifs 30 750,00 25% 7 687,50 

21316 Equipements du cimetière 13 680,00 25% 3 420,00 

21318 Autres bâtiments publics 634 420,00 25% 158 605,00 

21351 Bâtiments publics 1 241 710,00 25% 310 427,50 

2152 Installations de voirie 546 150,00 25% 136 537,50 

2158 Autres inst-matériel-outil-techniques 15 550,00 25% 3 887,50 

21831 Matériel informatique scolaire 863,00 25% 215,75 

21838 Autre matériel informatique 4 103,00 25% 1 025,75 

21841 Matériel de bureau et mobilier 
scolaire 

890,00 25% 222,50 

21848 Autres matériels de bureau et 
mobiliers  

60 560,00 25% 15 140,00 

2185 Matériel de téléphonie 5 800,00 25% 1 450,00 

2188 Autres immobilisations corporelles 129 198,00 25% 32 299,50 

  TOTAL 698 943,50 

      

23 - Immobilisations en cours       

       

238 Avances commandes immo-
corporelles 

80 000,00 25% 20 000,00 

  TOTAL 20 000,00 

    

Total des crédits autorisés avant vote du Budget 2026 : 744 618.50 

 
La Commission Finances, réunie le 27 novembre 2025, a émis un avis favorable. 

Les crédits seront prévus au budget primitif 2026. 

 

Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 
membres présents ou représentés,  

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à engager et à mandater les dépenses d’investissement 2026 dans la limite des 
crédits repris ci-dessus, et ce, avant le vote du budget primitif 2026, 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir. 

 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus.  
Pour extrait conforme,  
   Le Maire,  
   Daniel BUCHWALDER  
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